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CONTRAT DE MISE A DISPOSITION DU STUDIO DE DANSE

Entre 

L’association sans but lucratif « Centre de Création Chorégraphique Luxembourgeois » (TROIS C-L), ayant son siège social au Ministère de la Culture, 20 Montée de la Pétrusse, L-2327 Luxembourg, représentée par son président M. Robert BOHNERT, dénommée ci-après 

« TROIS C-L » ; 

et

Nom du chorégraphe, adresse complète ; ci-après dénommée « le chorégraphe» ; 
il a été convenu ce qui suit :

Art. 1 : OBJET DU CONTRAT

Dans le cadre d’un soutien logistique aux créations de ses artistes accrédiés, le TROIS C-L s’engage à mettre à disposition son studio de danse localisé au 20a, rue de Strasbourg à L-2560 Luxembourg à Nom du Chorégraphe, pour les besoins des répétitions dans le cadre de sa création intitulée « nom de la création » , qui sera présentée du ….au ……à ……date et lieu de la représentation
Art. 2 : LE TROIS C-L 

Les dates et horaires d’utilisation du studio ont été fixées de commun accord avec le chorégraphe et les reponsables du TROIS C-L en fonction de ses besoins et disponibilités, quoique le TROIS C-L se réserve le droit d’annuler ou de modifier certaines dates pour des raisons de fonctionnement ou des cas de force majeure, en accord avec l’utilisateur du studio. 

Pour la période de répétition, le TROIS C-L met à disposition son studio de danse, des lieux annexes (vestiaires, douches, cuisine,…) et du matériel technique de base en bon état de fonctionnement. 

Toute demande technique, logistique ou location supplémentaire sera facturée au chorégraphe.

Art. 3 : LE CHOREGRAPHE

Dans le cadre de la mise à disposition du studio de répétition, le chorégraphe s’engage à mentionner sur toute publication que « nom de la création » est réalisé avec du soutien du Centre de Création Chorégraphique Luxembourgeois - TROIS C-L ».  A cet effet, il s’engage en outre à publier le logo complet du TROIS C-L (téléchargeable sur www.danse.lu) sur tout support de communication ou de promotion du spectacle.  Ceci vaut également dans le cas où le matériel de promotion est réalisé par un théâtre ou autre lieu de représentation respectif. 

La preuve de cette mention devra être envoyée au TROIS C-L dans les 20 jours ouvrables suivant la première. Sans preuve de cette visibilité, le TROIS C-L se réserve le droit de facturer l’utilisation du studio de répétition à hauteur de 10€ de l’heure. Toute heure entamée sera comptabilisée.

Art. 4  RESPONSABILITES

L’utilisation du Studio par le chorégraphe doit se faire conformément au règlement d’ordre intérieur dont une copie signée a été remise au TROIS C-L

L’utilisateur détient également l’entière responsabilité sur les personnes physiques avec lesquelles il travaille.

Une clé du studio est mise à disposition du chorégraphe. Elle est d’usage strictement personnel, ne doivent pas être reproduites et devront être rendues au TROIS C-L à la fin du présent contrat. Toute clé perdue sera à la charge du chorégraphe. 

Le présent contrat sera régi, interprété et exécuté conformément aux lois en vigueur au Grand Duché de Luxembourg. 

Fait en deux exemplaires à Luxembourg, le date de la signature 
	M. Robert BOHNERT

Président
 
	Nom du chorégraphe
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